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CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL VTT UFOLEP – Xaintray – Dimanche 11 mars 2012    

 
UFOLEP DEUX-SÈVRES 

Règlement du Championnat Départemental VTT - UFOLEP 
le Dimanche 11 Mars 2012 

Organisation : 

Le Championnat Départemental UFOLEP VTT individuel sur route sera organisé à XAINTRAY par le MC 
TRAC. 

Officiels pour les courses : 

• Direction de la course : Richard THORRÉE                    

• Sécurité : 4 secouristes de la Croix Blanche           
 

Les engagements :   
 

Cette épreuve est ouverte 
- aux titulaires de la licence UFOLEP validée depuis au moins 8 jours et d’un carton de compétition VTT validé pour la 
saison en cours ; 
- aux titulaires d’une licence FFC ; 
- à toute autre personne présentant un certificat médical de non-contre-indication à la pratique du VTT en compétition.  
 
Les classements :   
 

Deux classements sont produits à l’issue de l’épreuve 
- le Scratch ; 
- le classement du Championnat départemental* . 
 

*Pour être classés au Championnat Départemental, les compétiteurs devront : 

- avoir participé à deux courses du Trophée Poitou-Charentes depuis le 1er septembre de la saison sportive en cours, dont 
une dans le département ; 

- avoir participé à ces deux courses en étant titulaire d’une licence Ufolep et d’un carton de compétiteur VTT. 
 

Date limite de réception des dossiers : 6 mars 2012 

 
Envoi des inscriptions et paiements :    

 
 

Richard THORRÉE  
51 ,rue de l’Abbaye   

79 160 VILLIERS EN PLAINE  
fabric.thorree@orange.fr  
  

Les tarifs : 
 

� Licenciés adultes UFOLEP : 8 € 
� Licenciés jeunes UFOLEP (jusqu’à 16 ans) et tous les jeunes de -16 ans : 5 € 
� Licenciés tandems UFOLEP : 16€ 
� Non-Licenciés et Licenciés FFC : 10€ 
 
� Chèque à l’ordre de MC TRAC 
 

L’ Accueil : 
Le contrôle administratif et le retrait des plaques de cadre se fera à partir de 8h00. 
 
Equipements et dossard : 
Chaque concurrent sera porteur du maillot de son club, et son VTT sera conforme aux règlements UFOLEP. Le départ de 
l’épreuve vaut acceptation du présent règlement. 
Le port du casque est obligatoire à l’échauffement, en reconnaissance et durant les compétitions, sous peine d’exclusion 
sans prétendre au remboursement de son engagement. 
La plaque de cadre sera apposée à l’avant du VTT de manière à pouvoir distinguer correctement le numéro. 
La plaque de cadre sera restituée à l’arrivée de la course, en l’échange de la licence et du carton déposés à l’inscription aux 
organisateurs.   
 



CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL VTT UFOLEP – Xaintray – Dimanche 11 mars 2012    

Accès au circuit : 
 

Reconnaissance :  

� Le circuit peut être reconnu le samedi 10 mars de 9h00 à 17h00, en autonomie sous la responsabilité des pilotes. 
� Le circuit peut être reconnu le dimanche 11 mars de 8h00 à 12h15, uniquement pour les pilotes ayant la plaque 
de cadre remise au contôle administratif. 
 
���� Pendant les courses, le circuit est exclusivement réservé aux concurrents des catégories concernées.  
Tout engagé d’une autre catégorie rentrant sur le circuit pour le reconnaître ou pour accompagner un autre 
pilote sera disqualifié de sa course. 

 
Les catégories : 
Tous les participants seront classés par catégorie comme suit : 
 

Nota : L’âge officiel du compétiteur pour la saison est calculé en prenant comme référence l’année du début de la saison 
officielle.  
Pour la saison 2011/2012, le début de la saison est le 1er septembre 2011, donc l’année de référence est 2011. 
 

• Jeunes Masculins & Féminines 13-14 ans :  nés en 1997 et 1998 
• Jeunes Masculins & Féminines 15-16 ans :  né(e)s en 1995 et 1996 
• Adultes Masculins 17-19 ans :    nés en 1992 et 1994 
• Adultes Masculins 20-29 ans :    nés en 1982 et jusqu’à 1991 inclus 
• Adultes Masculins 30-39 ans :    nés en 1972 et jusqu’à 1981 inclus 
• Adultes Masculins 40-49 ans :    nés en 1962 et jusqu’à 1971 inclus 
• Adultes Masculins 50 ans et plus :   nés en 1961 et avant 
• Adultes Masculins 60 ans et plus :   nés en 1951 et avant 
• Adultes Féminines 17-29 ans :    nées en 1982 et jusqu’à 1994 inclus 
• Adultes Féminines 30-39 ans :    nées en 1972 et jusqu’à 1981 inclus 
• Adultes Féminines 40 ans et plus :   nées en 1971 et avant 

 
Caractéristique du circuit, départ et arrivée : 
 

• Le circuit balisé est organisé en une boucle fermée. 

• La mise en pré grille sera effectuée sur un emplacement distant de quelques mètres du départ. Cette mise en pré 
grille est obligatoire pour chaque concurrent qui est pointé sur une feuille de présence. Les concurrents sont 
appelés par numéro de dossard. L’équipement sera vérifié à ce moment-là. 

• Le départ sera donné à la corne de brume. 
 
 Horaires des épreuves et distances : 
 

Catégories Appel 
Heure de 

départ 
Longueur du 

circuit 
Nombre 
de tours 

Distance 
totale 

Jeunes masculins et féminins 13/14 ans 13h00 13h15 8 km 1 (petit) 6 km 

Jeunes masculins et félminins 11/12 ans 13h05 13h20 6km 1 8 km 

Adultes masculins 20/29 ans 14h15 14h30 8km 4 32 km 

Adultes masculins 30/39 ans 14h20 14h35 8km 4 32 km 

Adultes masculins 40/49 ans 14h25 14h40 8km 4 32 km 

Tandems 17 ans et + 14h27 14h45 8km 4 32 km 

Jeunes adultes masculins 17/19 ans 14h30 14h50 8km 3 24 km 

Adultes masculins 50/59 ans 14h30 14h50 8km 3 24 km 

Adultes masculins 60 ans et + 14h30 14h50 8 km 3 24 km 

Adultes féminines 17/29 ans 14h30 14h55 8km 3 24 km 

Adultes féminines 30/39 ans 14h30 14h45 8km 3 24 km 

Adultes féminines 40 ans et + 14h30 14h55 8km 3 24 km 

Jeunes masculins et féminins 15/16 ans 14h40 15h00 8km 2 16 km 

 

Nota : Les organisateurs se réservent le droit de modifier tout ou partie des horaires et distances des épreuves (notamment 
en fonction de la météo du jour). 
Dans ce cas, les compétiteurs seront informés de ce changement avant et au moment de la mise en grille. 
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Respect du règlement : 
 

Chaque participant devra respecter le règlement VTT UFOLEP dans son intégralité (notamment la présentation de la licence 
et du carton de compétition à l’inscription).   
 
 

Remise des prix et récompenses : 
 

La remise des prix aura lieu sur le site à partir 17 heures. 
 
Lors de la remise des prix, les 3 premiers de chaque catégorie seront récompensés et devront être porteurs du maillot de 
leur club. 
 
Un maillot de champion départmental sera attribué au premier de chaque catégorie. Ce maillot devra être régulièrement 
porté jusqu’au prochain championnat départmental. 

 

LE CIRCUIT 
L’accès au circuit : 
Un flèchage est mis en place  
depuis Champdeniers St Denis (79). 
 
 
 
 
 
 
L’itinéraire : 
Le circuit de 8 km est balisé par un flèchage MC TRAC, rouge  . 
 

 

MC TRAC 


